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talked over the matter with him. The By-law-Presidency of Cêty Counci in absence
defendant, who did not appear to have taken of Alayor.
any active part in the discussion, and the UELD
other persons mentioned, wished to have a t -Noth in thec of icorpo.
crossing at rail level, with gates; but the tion of the City of Q ( th
Chief Engineer declining to authorize such r th presene of the mayo, or
gates, it was decided that there should be ayor o ut oebe the Cucl, o
an over-head crossing with a grade of one in or o is est pass a by-mai .twenty. Subsequently the defendant signed n
a petition to have the grade increased to
one in twelve, as the interfarence with the
accessfor that purpose, is valid.-i of Quebec &
lessened. The praver of the petition was
not granted. Held, that by his presence at sier, Baby, Bossé, JJ., Dec. 5, 1890.
sE-h meeting the defendant did not waive
his right to compensation.Balàly-EptoePa8g 

EnaeW. F. Parker, for plaintif.'. Bi -IyerEmphtéos..P8ae.Enl
_.______fr __tin JuGk:-1. Un bail par lequel il est convenu

que le preneur ne peut pas sous-louer sans leDECISIO2S AT QUEBEC. consentement du bailleur, qu'il ne durera que
Société- ages-Prescription - Renonciation__ tant que le preneur occupera l'immeuble lui-

A r s. 2 2 62, ')2 27, G. 0. même, et qu'il ne pourra construire desbâtisses que sur une partie indiquée de l'im-
JUGÉ :-La confpction par l'un des associés, meuble, n'est pas un bail emphytéotiqueaprès la dissolution de la société, d'une liste mais un simple bail à loyer qui ne donne pasdes créanciers de la société, la remise de cette au locataire qualité ou titre pour porter uneliste à l'autre associé, et l'engagement subsé- action confessoire.quent de ce dernier de payer toutes les dettes 2. L'emphytéote ne peut demander l'élar-légitimes de la société, constituent une re- gisement d'un passage stipulé dans son bailnonciarion en faveur d'un créaticier dont le que lorsqu'il a changé, depuis la passationnom est porté sur telle liste, de la prescrip- de ce dernier, l'exploitation du fonds baillétion acquise contre lui en vertu de l'art. 22-7, et que la nouvelle exploitation exige cet élr-

C. .- NVaudi & Portelance, en appel, Porion, gissement.
C. J., Tessier, Baby, Bossé, JJ., 5 déc. 1890. 13. Le propriétaire d'un enclave ne peut

prendre le terrain pour un passage, ou pourMaritime Cen-WIarfageTSeizare super non l'élargissement d'un passage existant, sur unimmeuble voisin que lorsqu'il ne peut ledomino-ort gagor and Cfortgagee. prendre chez lui, ou lorsque le cot des tra-
HELD :-I. A contract by which. the owner vaux à faire pour le prendre ainsi chez lui,of a wharfleased it to the owners of a stea b- excède de beaucoup l'indemnité qu'il auraitboat for a fixed rental does not give the ]essor à payer au voisin sur le terrain duquel il le

a maritime lien for the rentai, as wharfage, prendrait.ron the steamboat. 4. Le propriétaire du fonds servant sur2. A seizure of a vessel in virtue of a judg. lequel le terrain nécessaire pour un passage,ment against the mortgagor, after foreclosure ou pour l'élargissement d'un passage exis-of the mortgage, when she has become the tant, est pris, peut exiger qum l'indemnitéproperty of the mortgagee, is nuli as made soit d'une somme d'argent une fois payée, etsuper non domino. -Demers v. Baker, & Ross, ne peut être forcé d'accepter lae annuitéOpmt., S. C., Andrews, J., Oct. 19, 1891. pour en tenir lieu.-Larut v. Bellerive, en ré-
vision, Casault, Routhier, Caron, Je., 31 marsC.J, 5L R. 1891.
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